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Communiqué

La Commission de révision des listes électorales du Consulat

d'Algérie à Metz porte à la connaissance des ressortissants

immatriculés auprès du poste consulaire que la révision ordinaire

de la liste électorale a été clôturée le 18 novembre 2025.

Ainsi, et conformément aux dispositions des articles 68 et 69 de la

loi organique n"21-01 du 10 mars 202i relative au régime

électoral, la période légale des réclamations en inscription ou en

radiation est ouverte du24 novembre 2025 au 03 décembrc2O2S.


